
 
 
 
Madame, Monsieur, 
Je vous communique les informations suivantes : 
 
1/ CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Les représentants de parents d’élèves au C.A. sont les suivants : 
Titulaires : Mmes FRISON Véronique, ERSA-COLIN Magali, CHAUVIN Fanny, FUZZEY Catherine, GIRANDOLA Gaëlle 
 Mrs COURJON Marc, TOURNIER Dominique 
 
Suppléants :  Mmes VALNET-RABIER Marie-Blanche, BERNARD Alexandra, GUIBOURDENCHE Mélanie, LORILLEUX Magaly, 

MONNOT Aude, VINCENT Marie 
 Mrs BULLE Cédric, CLERC Cédric, MOREAU Didier 
 
Le budget 2019 a été voté le 28 novembre et les projets d’activités décrits ci-dessous ont été validés le 05 novembre. 
 
2/ PARCOURS AVENIR 
 

- Des classes de 3ème ont reçu une information collective sur les différentes voies d’orientation à l’issue de cette classe. 
- Des entretiens suivront tout au long de l’année pour atteindre des objectifs d’orientation cohérents. Mme BAINIER, Psychologue de 

l’Education Nationale, est présente dans l’établissement le lundi après-midi et mardi matin et le mardi après-midi des semaines 2. 
Les rendez-vous se prennent au secrétariat. Elle rencontre également les élèves des autres niveaux ainsi que les parents. 

- Les élèves de 3è intéressés par les filières professionnelles et/ou technologiques participeront aux visioconférences au mois de 
janvier. 

 
3/ PROJET DE L’ASSOCIATION SPORTIVE 
 

De nombreuses activités sont proposées aux élèves sur la pause méridienne ou le mercredi après-midi (sports collectifs, gymnastique 
rythmique, sports de raquette, athlétisme). Les élèves intéressés peuvent encore se signaler auprès des enseignants.  

 
4/ PARCOURS SANTE 
 

Une réunion du Comité à la Santé et à la Citoyenneté (CESC) est prévue le 21/01. 
L’infirmière, Mme LEVY, procède au dépistage auprès des élèves de 6è. Elle coordonne les actions conduites avec plusieurs 
partenaires associatifs et assure notamment la formation aux gestes de 1ers secours destinée aux élèves de 4è. 3 professeurs et la 
CPE s’y associent. Les élèves de 4èD seront les 1ers à être formés le 16 et le 17 décembre. 
 

5/ PROJET DU FOYER SOCIO EDUCATIF 
 

L’assemblée générale, réunie en début d’année, a fixé 5 grands axes : 
- Permettre l’expression des élèves en favorisant l’émergence des projets 
- Faire du Collège un lieu de vie porteur et stimulant 
- Participer aux activités facultatives organisées dans l’établissement et renforcer son volet social. 
- Contribuer à la prise de responsabilité des élèves dans le respect des droits et devoirs de chacun. Des aides financières 

contribuent à la réalisation de nombreux projets ou activités.  
- Organiser un projet annuel. 

 
6/ VIE SCOLAIRE  

Notre objectif est de mettre en pratique les différentes actions du projet éducatif. L’amélioration des lieux de vie des élèves est un 
objectif prioritaire dans un collège qui accueille 665 élèves (dont 97% demi-pensionnaires). L’aide aux élèves en difficultés est un 
autre aspect du service pour la réussite de tous. Des interventions sont également menées pour la valorisation des comportements 
citoyens, le respect des autres et la légitimité des règles afin de favoriser le « vivre ensemble ».  

Le service inscrit sa démarche dans le cadre du parcours citoyen et santé. Les élèves respectent globalement le fonctionnement de 
l’établissement. L’absentéisme est faible (≈ 3 %). Concernant le climat au sein de l’établissement, une vigilance accrue se porte sur le 
respect entre élèves afin d’offrir un environnement serein et propice au travail. L’ensemble des démarches vise à encourager 
l’autonomie des élèves à travers un accompagnement adapté. 

Le Conseil de la Vie Collégienne rassemble des élèves, professeurs et parents d’élèves. De nouveaux projets devraient voir le jour 
rapidement. 

Afin de faciliter la gestion des élèves par le service vie scolaire, nous vous rappelons qu’il est impératif de prévenir le collège dès que 
votre enfant est absent (avant 9h). Une ligne directe (03.81.56.96.57) vous permet de nous joindre de 7h45 à 17h30. Pour mémoire, 
conformément au règlement intérieur, les élèves demi-pensionnaires libres ne peuvent quitter le collège avant 13h15 s’ils n’ont pas 
cours l’après-midi. De même, un élève puni le soir ne doit pas quitter l’établissement dans l’après-midi. De nombreux vêtements 
oubliés sont déposés dans la salle du foyer. N’hésitez pas à vous adresser au BVS. 
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7/ REUNIONS – BILANS 
Les conseils de classe se déroulent du 28 novembre au 09 décembre. Les bulletins sont adressés par courriel ou par courrier dans 
les jours qui suivent. Des représentants de parents assistent à ces conseils.  
Vous pouvez contacter Mme FRISON, Présidente de l’association par mail : college.parentseleves@outlook.fr . 
Les comptes-rendus de conseils de classe, établis par les représentants de parents, seront diffusés par les professeurs principaux. 
Les rencontres parents-professeurs se tiendront sous une forme aménagée. Les dates retenues sont les suivantes : Mardi 17/12 
(niveau 6ième) – Jeudi 19/12 (niveau 5ième) – Mardi 14/01 (niveau 4ième) – Lundi 20/01 (niveau 3ième). 
 

8/ LE CENTRE DE DOCUMENTATION ET D’INFORMATION  
 
- Les nouvelles étagères tant attendues ont été installées ! Plus de stockage et réaménagement des espaces, le CDI se renouvelle. 
- Cette année, en collaboration avec des enseignants, nous mettons en place avec les élèves des actions en faveur de l’environnement 
(abreuvoirs pour la petite faune lors des périodes sèches, atelier de fabrication d’un savon naturel... ). Des actions de plus grande ampleur 
sont à venir… surveillez le site internet du collège ! 
- Peace & Lobe : prévention des risques auditifs. Organisé par la Rodia, Lundi 4 novembre 2019, avec des classes de 4e (C, D, E et F). 2H 
de spectacle interactif, pour une opération de sensibilisation des adolescents aux risques auditifs liés à l'exposition prolongée aux 
musiques amplifiées. Musiciens intervenants : Hilldale (pop atmosphérique). 
- Le Colporteur des Sciences est revenu ! Tous les 3e ont pu assister à une séance sur les différents types d’énergie. 
- Acquisition de livres par le FSE (BD et mangas essentiellement) : l’informatisation est en cours, les ouvrages arrivent progressivement sur 
les rayonnages de la salle d’études. 
- Plusieurs expositions ont été présentées entre octobre et fin novembre : « L’Eau enjeu ! », « les 30 ans de la Convention Internationale 
des Droits de l’Enfant » et « Bulletin de l’océan ». Une autre (sur le racisme) est prévue pour le printemps. Et dès le mois de décembre, un 
travail en Arts Plastiques sur l’architecture concernant plusieurs classes de 3e, sera présenté au CDI. 
- Participation au Prix des Incorruptibles 2020 : les ouvrages sélectionnés seront disponibles au CDI courant décembre, avis aux lecteurs 
motivés ! Ils pourront participer au vote national. A destination de tous les élèves volontaires du collège ! Cette année, la sélection 
concernant le niveau 6e vient s’ajouter aux 2 sélections habituelles (5e/4e et 3e/lycée). 
- Club manga : toujours très apprécié des élèves, ce club organise cette année encore le Prix Mangawa. De nouveaux titres sont à 
découvrir le mardi midi ! 
 
Ne pas oublier : on vous en dit plus sur le site internet du collège !  
http://www.clg-chatillonleduc.ac-besancon.fr/ 

 
9/ RESTAURATION  
Conditions pour bénéficier d'une remise d'ordre en cas d'absence d'un élève demi-pensionnaire pour raisons médicales: 

➢ un minimum de 5 jours ouvrés consécutifs d'absence 
➢ une demande écrite signée du responsable légal (imprimé à retirer auprès de Mme JOLY service intendance) 
➢ la transmission de la demande, dans les 15 jours suivant le retour de l'élève au collège, au service intendance 
 

• Tarifs pour l'année 2020 (sans changement par rapport à 2019) 

Type forfait 
Période 

Forfait 1 jour Forfait 2 jours Forfait 3 jours Forfait 4 jours 

Janvier à mars 57.42 € 104.94 € 142.56 € 158.40 € 

Avril à juillet 57.42 € 104.94 € 142.56 € 158.40 € 

 Repas hors forfait : tarif unique 5,40 € 

• Le fonds social peut apporter une aide aux familles : contacter Mme JOLY au service intendance. 

• Un échéancier peut être sollicité pour le paiement de la demi-pension. 

• 2 nouveautés cette année : l’envoi des factures par mail – Règlement possible par l’intermédiaire des téléservices en utilisant les 
codes ATEN. 

 
10/ INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

❖ Le dispositif « Devoirs faits » est mis en œuvre pour toutes les classes de 6è de 15h30 à 16h30. Pour tous les autres niveaux, 
le dispositif « Devoirs faits » est mis en œuvre durant les heures de permanences ou sur la pause méridienne pour les élèves 
volontaires.  

❖ Un exercice d’évacuation a été réalisé le 30 septembre. Un exercice de confinement académique a été réalisé le 07 novembre.  
❖ Les élèves de 3è effectuent un stage de découverte du monde professionnel en février. Les conventions doivent être 

remises au secrétariat avant le 10 janvier. 
❖ Des séances de prévention santé/citoyenneté se tiendront à destination des élèves de 5è. Elles sont animées par Mmes 

ROBBE, LEVY et LE DEIST sur le harcèlement. Les élèves de 3è ont reçu une information sur la sexualité et la contraception 
animée par le centre d’information sur la sexualité et la contraception (CISC). 

❖ Parcours éducatif artistique et culturel : « Dilili à Paris » sera diffusé aux élèves de 6è dans le cadre du programme de 
français. 

❖ Le ¼ d’heure lecture se déroulera désormais quotidiennement (temps de lecture collégiale). 
❖ Valorisation de l’engagement des élèves : A compter du 04 janvier 2020, les élèves qui témoigneront d’un comportement 

citoyen et engagé se verront valorisés par le Sorentin. 
 
 

A l’approche des vacances de Noël, je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année ainsi qu’à vos enfants. 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations dévouées. 
 
 
 

Le Principal, 
H. LUCAS 
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